
Compte-rendu du Conseil Municipal de Tiranges 

Séance du 20 mai 2022 

 

 
Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués se sont réunis le 20 mai 2022 à la mairie sous 

la présidence de Christian Collange, Maire. 

 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL,  René GRANGER,  Didier 

MARNHIER, Cédric CHAPUIS,  Emmanuelle BREUYRE, Luc SKRZYNSKI, Laurent MORIN,  

Marie-Paule DIAZ. 

 

Excusés : Sandrine MERLE, pouvoir à Th. CHARRIAL 

Absente : Charlotte GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Emmanuelle BREUYRE 

 

 En ouverture de séance, lecture par Murielle BOUILLON du procès-verbal de la réunion du   1er 

avril 2022. 

 Aucune observation n'étant faite, ce PV est adopté à l'unanimité. 

 

 Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet l'ordre du jour aux membres du Conseil Municipal : 

 

1) Programme voirie 2022 : 

 

 Suite à l’appel d’offres organisé par la Communauté de Communes pour le projet de voirie 2022 

concernant le goudronnage Chemin de Saint Régis, le lotissement La Nerceyre et la voie longeant la 

salle polyvalente, Le Maire informe que c’est la société EUROVIA qui a été retenue pour un montant 

de 58 050,34 € HT. 

 La demande de DETR n’ayant pas été accordée pour ce projet, le Conseil Municipal autorise Le 

Maire à faire une demande à la CCMVR au titre du fond concours « projets structurants » pour un 

montant de 15 000€, et de signer le marché avec EUROVIA. 

 

 

2) Demande de subvention à la Région : 

 

 Le Maire rappelle que dans les futurs projets d’investissements nous avons prévu la rénovation 

énergétique de la salle polyvalente de la Nerceyre (changement des menuiseries, isolation extérieure 

des murs et isolation des rampants), ainsi que l’aménagement de l’aire de jeux du parc de la salle des 

fêtes. Ce projet peut obtenir entre autre une aide financière de la Région. Le Conseil Municipal 

autorise Le Maire à faire toutes les démarches auprès de la Région afin d’obtenir une subvention. 

 

3) Élections législatives les 12 et 19 juin 2022: 

 

 Pour l’organisation des élections législatives des 12 et 19 juin, un tableau des permanences du 

bureau de vote est établi d’un commun accord avec les Conseillers Municipaux. 

 

 

  

 

 



4) Questions diverses : 

 

 - Ouverture multi-services, bail avec le nouveau gérant. 

 - Demande d’acquisition d’une parcelle communale à Chasles. 

 - Lors de l’édification du monument aux morts il y a de nombreuses années, les noms de 8 poilus 

morts pour la France n’ont pas été mentionnés, un rectificatif sera prochainement effectué. 

 

 La séance est levée à 22h30. 

 

 

 

            Le Maire 

 

 

            Christian COLLANGE 


